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Étude d’incidences sur l’environnement

Projet d’extension des parkings du CHU Notre-Dame des 
Bruyères , tenant compte du projet de restructuration du 

complexe hospitalier
6NERGYPARK
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Quels sont les principaux acteurs ?

Le demandeur du projet

6NERGYPARK sa

Rue des Spinettes 13

4140 Sprimont 

L’autorité compétente

Fonctionnaire délégué

www.csdingenieurs.be
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Imposée par la législation
Pourquoi une étude d’incidences ?

Les caractéristiques du projet sont telles qu’une étude d’incidences est imposée par la 
législation 

La procédure est régie par 
 le « Code de l’Environnement » 
 le « Code du développement territorial » (CoDT)

Étude d’incidences = Annexe à la demande de permis

www.csdingenieurs.be
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Un outil réalisé par un bureau agréé
Qu’est-ce qu’une étude d’incidences sur l’environnement ?

Un outil à plusieurs égards
 Outil d’orientation pour le demandeur
 Outil d’aide à la décision pour les autorités
 Outil d’information pour le public

Un bureau agréé par la Région wallonne
 Indépendance
 Compétences
 Expérience

 CSD Ingénieurs conseils s.a.

www.csdingenieurs.be

Etude
d’incidences

Demandeur

Autorité

Public
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Un groupe européen d’ingénierie
Qui est CSD Ingénieurs ?

Une équipe pluridisciplinaire 

> 850 collaborateurs dont 70 en Belgique

50 années d’expérience en Europe

> 30 années en Belgique

> 500 évaluations environnementales

Ancrage local

Namur, Liège et Bruxelles

www.csdingenieurs.be
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Un groupe européen d’ingénierie
Qui est CSD Ingénieurs ?

www.csdingenieurs.be

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
& CERTIFICATION BREEAM®

DÉPOLLUTION

PHYSIQUE DU BÂTIMENT, PEB & 
TECHNIQUES SPECIALES

NOTICES ET ETUDES D’INCIDENCES 
& MOBILITÉ

GÉOTHERMIE 
& ENERGIE RENOUVELABLE
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Réunion d’information préalable
Objectif de la réunion ?

Demandeur
 Présentation de son projet

Public
 Informations – observations – suggestions
 Points particuliers qui pourraient être abordés dans l'étude d'incidences
 Présentation des alternatives raisonnablement envisageables par le demandeur

 Objectif : compléter le contenu ‘standard’ de l’EIE

www.csdingenieurs.be
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Possibilité de réagir dans les 15 jours
Objectif de la réunion ?

Ville de Liège

Par écrit :
Administration communale de liege
Département de l’urbanisme
à l'attention de M. Renaud KINET-POLEUR
Dossier 10007 CHU Notre Dame des Bruyères
La Batte 10, 4è étage, 4000 Liège

Par courriel : enquete.urbanisme@liege.be

www.csdingenieurs.be
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Possibilité de réagir dans les 15 jours
Objectif de la réunion ?

Copie au demandeur

6NERGYPARK sa
Rue des Spinettes 13
4140 Sprimont 

Délai de 15 jours calendrier  au plus tard le 24 septembre 2020

www.csdingenieurs.be
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Une étude qui aboutit sur des recommandations
Qu’est-ce qu’une étude d’incidences sur l’environnement ?

www.csdingenieurs.be

 Présentation de l’avant-projet

 Analyse de la situation existante de l’environnement

 Évaluation des effets du projet et son chantier sur l’environnement

Sol, Air, Eaux, Climat, Milieu biologique, Paysage et Patrimoine, Urbanisme et Aménagement du territoire, Mobilité, 
Déchets, Santé et sécurité, Aspects socio-économique, Acoustique, cadre de vie et voisinage, …

 Étude des éventuelles alternatives

 Proposition de mesures pour éviter / réduire / compenser les incidences négatives sur l’environnement  
 Recommandations…

Etude d’incidences

Réunion d’information du public
Observations
suggestions
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Une étude qui aboutit sur des recommandations
Qu’est-ce qu’une étude d’incidences sur l’environnement ?

www.csdingenieurs.be

Etude d’incidences

Réunion d’information du public
Observations
suggestions

Enquête publique

Intégration des recommandations de l’étude d’incidences
dans le projet

Dépôt de la demande de permis

Instruction admin. du dossier

Décision de l’Autorité compétente

Remarques
population

Avis (services communaux et 
régionaux, 

Pôle Environnement,…)

Projet  actuel

Projet déposé


